
 

 

 
 
La Commission européenne a approuvé ce 7/7/20 des transferts budgétaires pour le 
PwDR.  
 
Ces modifications renforcent les budgets des mesures suivantes: 
 

- La mesure 6.4-B "Aides aux investissements d’entreprises non agricoles ou 
d’agriculteurs dans la biométhanisation avec vente de l’énergie » (Une augmentation 
de 4.250.000 euros transférés du budget de la mesure 4.2). 

- La mesure  7.6 "Aides à la restauration d’habitats situés en Natura 2000 et dans la 
structure écologique principale » (Une augmentation de 2.300.000 euros transférés 
du budget de la mesure 12.2).  

- La mesure 11 "Paiement à la conversion et au maintien des pratiques et méthodes 
de l’agriculture biologique" (Une augmentation de 4.000.000 euros transférés du 
budget de la mesure 10). 

 
Ces montants concernent les dépenses publiques totales pour lesquelles le FEADER 
contribue à hauteur de 40%. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  


